
Brevet d'Etudes
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Travaux paysagers

Formation diplômante en 2 ans.

CFPPA Hyères



Les activités du secteur paysage sont au service d’une

clientèle (secteur privé) et/ou d’un public (collectivités

territoriales) qui évolue et qui est de plus en plus sensible à

l’embellissement des espaces publics et privés et aux

aspects liés au développement durable.

Le titulaire du diplôme pourra exercer diverses activités  :

SECTEUR DYNAMIQUE EN TERMES DE VOLUMES D'ACTIVITÉS EN D'EMPLOI

EVOLUTIONS POSSIBLES

Le/la salarié(e) peut suivre une formation complémentaire pour prétendre à des emplois plus

spécialisés. Il/Elle peut également, à l’issue de quelques années d’expérience, être amené(e) à

encadrer une équipe et exercer des fonctions de chef(fe) d’équipe. Hors de l’emploi, le/la titulaire du

BEPA travaux paysagers peut, en fonction des activités dans lesquelles il/elle est le plus expert(e),

valoriser ses compétences dans le secteur de la production horticole et des pépinières ou du

commerce, s’insérer dans le secteur des bâtiments et des travaux publics ou encore se spécialiser

dans l’un des secteurs périphériques aux travaux paysagers. 

Conception et aménagement de parcs, jardins et terrains de sports, création de systèmes

d’arrosage, aménagements de milieux aquatiques et génie végétal, engazonnement par projection,

construction d’ouvrages paysagers, mise en place d’installations d’éclairage...

Activités relatives au paysagisme d’intérieur : conception de décors, entretien des

aménagements intérieurs.

Activités d’entretien et d'élagage.

CONDITIONS D'ADMISSIONS

Avoir plus de 18 ans.

Présenter ses motivations devant une commission de professionnels.

Justifier d'une année de travail à temps plein ou équivalent

Pour les 16-25 ans fournir une copie de l'attestation de recensement.



CONTENU DE LA FORMATION 

CAPACITÉS GÉNÉRALES

C1 - Mobiliser les bases de la communication nécéssaires

 à la vie professionnelle, sociale et citoyenne. 

C2 - Mobiliser des repères historiques, géographiques et

socio-économiques pour se situer dans la société.

C3 - Mobiliser des connaissances de base dans les

domaines scientifiques et techniques.

C4 - Utiliser les technologies de l’information et de la

communication en autonomie et de manière

responsable. *

CAPACITÉS PROFESSIONNELLES COMMUNES AU

CHAMP NATURE-JARDIN-PAYSAGE-FÔRET

C5 - Identifier les éléments du contexte socio-

économique de l’activité d’aménagement.

C6 -  Présenter les composantes et le fonctionnement d’un processus d’aménagement dans

une perspective de durabilité.

C7- Organiser son travail dans une perspective de sécurité.

CAPACITÉS PROFESSIONNELLES SPÉCIFIQUES AU BEPA TRAVAUX PAYSAGERS

C8-  Identifier les végétaux utilisés en aménagement paysager.

C9-  Réaliser les travaux d’entretien d’un espace paysager dans le respect de l’environnement,  

des consignes et de la sécurité.

C10 - Réaliser des travaux de création d’un espace paysager.

C11 - Utiliser des matériels et équipements.
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